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CAtsI]\ET DU PRESIDENT

LOI NOI/E)T,L DU e).6NOVEMBRE 2OI8 PORTANT MODIFICATION
DE LA LOI NO1/18 DU 15 MAI2014 PORTANT CREATION, MANDAT,

COMPOSITION, ORGANISATION EI' !'ONCTIONNBMENT DE LA
CO]1{MISSION VER.ITE ET RECONCILIATION

LEPRBSTDENTDnI,AREPI IRLIQI lll,,

Vu la Ccnstitution tle la République du Br.rrundi ;

Vu la Lci n'l/017 du 1" décemble 2000 poltant Adoption de l'Accord d'Alusha
pour la Paix et la Récoirciliation du Burundi ;

Vtr la T.oi n"110?-2 drr 21 novembre 2003 pol'tant hnmunité Provisoire de

Poursuites Judisiaires en faveur des Leaders Politiques rentrant de l'exil ;

Vu la Loi n"11023 du 2i décernbre 2003 pofiant Adoption de l'Accord Global de

cessez-le-feu entre le Gouvernement de transition et le CNDD-FDD ;

Vu la Loi n"1/32 du 22 novembre 2006 portant Immunité Provisoile
Poursuites Judiciaires en faveur des Mer.nbres du Mouvernent signalaire
1'Accord de cessez-le-feu du 7 septetnbre 2006 ;

de

de

Vu la Loi n"l/3 1 du 31 décen.rbre 2013 porlant Révision de la Loi n'ii01 du 04
janvier 2011 porlant Missions, Composition, Olganisatior.r et Fot.tctiounement de

la Cornmission Nationale des Ten'es et autres Biens ;
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Vu la Loi nol/25 du 23 décembre 2017 portant Missions. Con'rposition;
Organisation et Fonctionnement de l'Observatoire National pour la Prévention
et l'Eradication du Génocide, des Crirnes de Guerre et des autres crimes contre
l'Humanité;

Vu la Lcri n'l/27 
'Ju 

29 décembre 2017 portant Révision du Code Pénal ;

Vu 1a Loi n" 1i09 du 1 I mai 201 8 porlant Modification du Code de Procédure Pénale ;

Rcvu la Loi n'1/18 du 15 mai 2014 portant Création, Mandat, Compositiou,
Olganisation et -F onctionr.rement de la Commission Vérité et Réconciliation ;

Vu l'Accord cadre entre le Gouvemement de la République dr-r Burundi et les Nations
Unies portant création ciu Comité de piiotage triparlite (CPT) char,gé des consultations
nationales sr"rr la justice de transition au Bunrndi, signé le 2 novemble 2007 ;

Vu l'Accord global de cessez-le-feu entre le Gouvernement de la République du
Burundi et le mouvement PALIPEHUTU-FNL du 04 décernbre 2008 ;

Vu le rapport des Consultations nationales sur la mise en place des mécanismes
de justice detransition au Br"rnrncli. signé à Bujurnhrrla le 2 novenrbre 2007;

Lc Colseil rles N4i;ristles ayanr oéiihérr!:

L'Assernblée Nationale et le Sélat ayaut atiopté;

FI{OMULGUE:
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Chapitrc premier : Des déiinitions

AI'ticle l-: Au sens de la préscute loi, les lrots et exllressions ci-dcssous out la
signification suivante :

a) «La Comnrission»: la Commission Vérité ct Réconciliation
(CVR) raise en place par l'article 2 de la présente loi ;

b) «Le Président» : le Pr'ésident de la Commission ;

c) «Commissaire» : mernbre de 1a Commission ;

d) «Le génocide, les crimes de guerre et les crimes contre
l'humanité» s'entendent au sens défini par le code pénal

burundais;

e) «Personnes disparues» : 1es personnes dont les famiiles sont sans

rtouvelles et/ou qui, seiol des iufolmatiotts fiables ont été

rapporlées corrune disparues en raison d'un conflit anné
intemational ou non intemational, ou de toute autre situation de

violence ;

0 «Disparitions forcécs»: les cas où des persorrnes sont arrêtees,

détenues ou enlevées, ou sournises à toute autre forme de

privation de,liber1é par un État ou une organisation ou par des

agents de l'Etat ou d'une organisation ou par des personnes ou

groupes de personnes qui agissent avec l'autorisation, l'appui
ou l'acquiescement de l'Etat ou de 1'organisation, qui refusent
ensrrite d'admettre que ces personnes sont privées de liberté ori
de révéler 1e soft qui leur est réservé, ou l'endroit où elles se

trouvent les soustrai,ant à la prorection cie la 1oi ;

g) «Mandat» s'entend cornrre rnission, pouvoirs, cor-npétence et
ciurée du mandat de la Commission ;

h) «Victimes» : personnes qui ont soufferl directement des
violences etlou leurs ayant dloits ;

i) «Dépositiorrs» : déclalations dor.rnées aux agents de la
Commission chargés de recueillir' 1es témoignages ;
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j) «Enquêtes et investigations» : recherches r.réthodologiques de
la vérité par I'audition des témoirts et l'accutttulatiol dc
f information ;

k) «Le Conseil»: Conseil consirltatif international mis en piace
pour appuyer la Commission.

Chapitre Il r De la créatioll cle la conrurission

Article 2 : Il est créé une Commission Vérité et Réconciliation, ci-après
dénommée « la Commission », dont le mandat, la composition,
l'organisation et le fonctionnement ainsi que la procédure font
i'objet de la présente loi.

La Commission n'a pas de pouvoir jucliciaire,

Toute la plocédule devant la Cornrnission est gratuite. Dans
l'accomplissement de sa mission, la Commission jouit d'une
personnalité juridique et d'une autonornie financière et de gestion"

Article 3 : La Commission a sor.r siège à Bujumbura. Elle peut tenir des assises

en tout autres en droit de sclrr choix sur le territoire national.

Chapitre III : Du mandat

Sectionl : De Ia durée du mandat

Article 4 : La durée du mandat de la Commission est de quatre ans renouvelabie
et plend effet à partir de la prestatiou de serment des Commissaires.

La durée du mandat de la Commission peut êtle plorogée pour un délai
qui est déterminé par le Palleuent.

Le renouvellement est du lcssotl du Parlernent et se fait au plus tard
quinzejours avant l'expiration du mandat.
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§ecuonz : fres prlnclpes

Article 5 : Dans I'accomplissement de son mandat, la Commission est guidée par
le souci d'établissement de la vérité, de la r'éconciliation nationale et du
rétablissement de la dignité des victir.r.res.

Section3:Desmissions

Article 6 : Les missions de la Con.ru.rission sont les suivantes :

1. Enquêter et établir la vérité sur les violations graves des droits de

l'homrne et du dloit internaiional hui;;anit.aire commises tiurant la
période allant du 26 févlier i885 au 4 décernbre 2008, date de la fin
de la belligérance. La Con.unissicn prend en compte la gravité et le
caractère systérnatique et collectif des violations.

2. Les enquêtes visent notamment à :

a) élucider les violations des droits politiques, civils,
économiques et sociaux nrajeurs :

b) étanlir les responsabilités indrvrciuelles et celles des insttttttrons
étatiques, des personnes inolales et des groupes privés ;

c) déteminer le rôle du colonisateur dans les violences cyciiques
qui ont enderrillé le Burrrndi ;

d) déterminer la natwe, les causes et l'étendue des violatior:rs
précitées, y cornpris les antécédents, circonstances, facteurs,
contexte, motifs et perspectives qui ont conduit à ces violations ;

e) identifier et carlographier Ies fosses communes et tout autre
endroit d'enterrement non reconnu par la loi, prer-rdle les
mesures nécessailes à leur protection, procéder à i'exhurratior-r
éventuelle des corps aux fins d'un enterrement digne à intelvenir
après manifestation de la r,érité ;

f) aménager un lieu de conservation des lestes hurnains avant leur'
inhumation en dignité.
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J. Vualrller loutes les vlolauolls lnolquccs au polllt I ou preselll
article.

4. Publicr :

a) Ia liste cies pelsonnes dispalues, assassinées et celles des
victimes et des témoins qui renoncent à l'anonymat ;

b) la liste des personnes, tant burunciaises qu'étrangères, qui se

sont distinguées dans la protection des vies humaines pendant
les différ'entes crises ;

c) la listc des victimes qui ont accordé le pardon ainsi que celle
des auteurs, ayant béné{icié du pardon.

Proposer :

a) Un programme de réparations comportant à la fois des

mesures individuelies et coliectives, tant matérielles, lrorale.s
que symboliques ;

b) la mise en place d'un programme d'actions visant à

promouvoir le pardon et la r'éconciliation ;

c) une date de la Journée nationale cie commémoration des

victimes des violations des droits de ia personne hurnaine ;

d) l'érection, sur des sites identifiés, de monnments cie la
réconciliation et de la rrémoire aux niveaux natit-rtial,
provincial et local ;

e) la conception e1 la réalisation d'autt'es ouvl'ages et oeuvres

symboiiques ;

1) les réfbrmes des institutions pour garantir ia non répétition des

événements du passé, afin de bâtir une société burtu.rdaise juste

et démocratique ;

g) Ia réécriture d'une histoile la plus paltagée par totts.

5. Contribuer, notatrment par Llne recl-relche docut'nentaire. ell se

servant, le cas échéant, des archives dr-t Br-u'uncli détenrtes par les
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-) LOllLllouer, llolallllTlenl par ulle Ieclltrlcllc uuuulll€llLalIe, cll se

sen/ant, le cas échéant, des archives clu Bunrndi détenues par les
anciennes puissances coloniales, à la réécriture de i'histoire du

Burundi pendanl" la période couverte pal le triatrdat, afin de

pe rettre aux Burundais d'avoir une vision des événements
partagée et acceptée.

Section4 : Des prérogatives

Article 7 : La Commission a les prérogatives de :

a) convoquer et écouter toute personne
témoignage;

b) accéder aux archives, documents,
informations détenus par les institutions
publiques ou privées ;

et exploitel tout

rappofis et autres
etlou les personnes

c) requér'il l'intervention des pouvoils publics, du Ministèr'e
Public et des Forces de l'ordre si besoin pour donner effet aux

pt-ruvt-rils tlc uoercition et de salction lui recorurus par la
présente loi ;

LTn agent de l'Etat qui détruit ou refuse de communiquel les docutnents
demandés encoufi les sanctions pénales et administlatives prévues par

la loi.

Conformérrent aux articles 261,262 et 263 du Code pénal, ie secret

professionnel et le secret des cotrespondances ne sont pas opposables à
1a Commission ;

d) faire prêter serment aux témoins et expefts qui font des

déclarations dans le cadre des enquêtes et des auditions ;

Tout faux témoignage ou tout faux seunent est puni conforrnérrent aux
dispositions du Code pénal en ses arlicles 414 et415.

Article B : Au tenne d'une plocédure équitable et ftansparente au cours de laquelle
ies personnes concemées ont fait pr-evaloil leurs moyens de défense
auprès de la Commission, cette demièr'e peut difitser par tous les moyens
nécessaires, la liste de ceux qui font obshuction à ses û-avaux.
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Aruclè t : i\ul ne peut se prevaloll' cie sa Îônctlon, oe ses pn vrleges el lmmunltes,
de l'an-rnistie ou de la prescription ou de tout ar,rtre motif pour reluser
de collaborer avec la Comrnission.

Chapitre IV : De la composition de Ia commission et du statut des commissaires

Sectionl : De la composition

Article 10 : La Commission est une institution indépendante, rreutre et crédible.

Elle doit être représentative et inclusive.

Sa composition doit tenir compte des équilibles constitutionnels.

Article l1 : La Commission comprend 13 membres de nationalité burundaise qui
portent le titre de Cornmissaire.

Section 2 : Dcs critères et de la procédure de sélection

Article 12: La Commission est composée de personnalités reconnues pour leur
pr<-rbité, leur integnté, leurs compétences techniques et leur capaciié
à transcender les ciivages de toute nature.

Article -13 : Tout membre de la Commission doit :

a) être de nationalité burundaise ;

b) être âgé d'au moins trente-cinq ans révolus ;

c) jouir de ses droits civils et politiques ;

d) être impartial dans l'accomplissement de ses fonctions par

rapport aux positions des partis politiques ;

e) ne pas avoir commis de vioiations graves de droits de l'homrne
et du droit intelnationai humanitaire ;

0 être cie boirne moralité et apte à prorrouvoir Ia vérité et la
réconciliation nationale.

i .i
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Artlcle -! 4 : Les candldats rnembres de la t-otTnrlsslon sonl selectlorutes suI Dase

des candidatures libres par une cornmission paritaire désignée par le
Bureau de l'Assenrblée Nalionale et Ie Burearr du Sénat. Cette

corunissit-,u pa itaire établit unc liste définitive de trelte-trois uzurclidats.

Article 15 : La commission tansrnet la liste déhnitive des candidats à

l'Assemblée Nationale qui détermine, à la majorité simple, les 
.l3

tneurbres de la Comnrission ainsi que sou Buleau.

Articlcl6 : Lc Pr'ésidcnt dc l'Asscmbléc Nationalc transmct la listc dcs rncurbrcs
de la Commission élus ainsi que son Bureau au Président de la
République pour nomination.

Section3 : Du statut des Commissaires

Article 17 : Le mandat des Commissaires prend effet à partir de ia prestation de

serment. La durée de leur mandat est de quatre ans renouvelable sur'

décision du Parlernent.

Article 18 : Les Commissaires exercent un emploi à temps plein au service rle la
Comtnissiol. La qualité de uretnbre de la Cottrurission est

incompatible avec l'exercice de toute autre fonction à cat'actère

public ou privé.

Les membres de la Commission en provenance des services publics
sont placés en position de détachement par râpport à leur statut

d'origine et leur réintégration est automatique à la fin de leur mandat.

Article 19 : Les Commissaires jouissent d'une immunité dans 1'exercice de ieut's

fonctions. Ils ne peuvent être, ni arrêtés, ni détenus ni poursuivis
pour des actes qui relèvent de leur mandat. L'imrnunité ne peut être

levée que sur décision de la Commission.

La décision de levée de l'irnrnunité à un commissaire est prise par'

2i3 des mernbres de la cornrnission.

Durant la période de leur mandat, les commissaires jouisseirt d'un
statut spécialisé à leur rnission.

9û{
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Article 2Q : Avant d'entrer en fonction, les membres de la Commission prêtenl le
sennent sutvant :

« Devant le Président de la République, devant le Parlement, Moi (nom
et Prénom), je jure d'accomplil ma mission en toute indépendance,
imparlialité, dignité et sans discrirninatlon quelconque, dans 1e souci de
découvrir la vérité aux t-rns de favoriser et promouvoir la r'éconciliation
nationale. Je m'engage à respecter l'obligation de confidentialité
prescrite par Ia loi portant création, mandat, composition, organisation
et fonctionnement de la Commissioli Vérité et Réconciliation».

Article 2l : Le mandat d'un Commissaire prend fin dans les conditions ci-apr'ès

a) défaut de conformité aux conditions d'éligibilité découvert
après la nominalion ;

b) perte de I'une des conciirions d'éligibilité I

c) intlisponibilité ;

d) absence prolongée aux lravaux de la Commission «lans les
conditions prévues par le Règlement d'Ordre lntérieur ;

e) démission ;

e) incapacité physique ou mentale constatée par une cornmission
médicale ;

f) défaillance notoire cu incompétence dans l'exercice de ses

fonctions ;

i) décès.

Artlc]c2 : Un Commissaire accusé d'avoir participé aux violations énoncées à
l'arlicle 6 alinéa 1 ou de ne pas remplir une des conditions exigées
dans l'article précédent fait l'objet d'enquêtes d'une Comrnission
parlementaire ad hoc qui soumet le rappolt à la plénière en vue de son

remplacerrent si les allégations sont prouvées.
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-1r.r r!qr-L4J ; -DIr CaS Oe VaCanCe O Lln poste oc LoIn llssalre, la Lommlsslon salslt
aussitôt l'autorité tle rrorrrirration qui procède à son relnplacement,
dans un délai ne dépassant pas un mois, pal un nolrveâll membre
seion la procédure suivie dans la nontinatit-rl du rnerlble sortarrt.

Le nouveau mernbre achève [e mandat de cclui qu'il rernplacc.

Article 24: Le mandat des Commissaires est rémunéré. Leurs émoluments, leurs
indemnités et autres avantages sor.rt déterminés par décret.

Section 4: Du recours à I'expertise internationale

Article25 : La Commission peut se faire assistel par des experts internationaux or-r

d'autres personnes de renommée intetnationaie en matière ci'enquête
judiciaire ou dans des domaines connexes jouissant d'une grande
autorité morale.

Chapifre V : De l'organisation et du fonctionnement

Sectionl:DesOrganes

Article 26 : Les Organes de la Cornrnission sont l'Assemblée piénièr c, ie
Bureau et les Sous-cornmissions.

Le Bureau est chargé de la coordination des activités dc la Commission.

Article 27 : La Comrnission est dotée d'un Bureau Exécutif comprenant utr

Président, un Vice-Pr'ésident et un Secrétaire. La cornposition de ce

Bureau tient corrpte des divers équilibres de la société bunrndaise
notamment ethniques, régionaux et de geme.

Article 28 : La plemière Assemblée plénière se r'éunit de plein droit dans les qurnze
jours ouvrables à compter de la date de non.rination de ses membres pour
élaborer et adopter sor.r Règlement d'oldre intérieur. La Commission
détermine les décisions qui sont prises par l'Assemblée plénière, par
an'êté du Président, par"le Buleau ou pal ciélégation de cornpétences sans
préjudice des dispositions y lelatives de la pr'éser.rte loi.

Le Règlement d'ordre intérieur détennine les rnodalités de régulalité
de convocation et de tenue des sessions.

tl tl
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membres. La Commission plend ses décisions pal consensus ou à
défaut, à la ma.jorité des 213 des participants.

Les délibérations de la Corumissions ont confidentielles.

Article 30 : La Commission s'organise en autant de Sous-commissions que de

besoin. Ces Sous-commissions ccu./rent toutes les activités de la
Commission et sont supervisées par des Ccmrnissaires.

Scctir-rrt 2: Dcs scrviccs

Article 31 : La Commission plocède au recrutement d'un Secrétaile Exécutif.
Les avantages du Secrétaile Exécutifs ont détenninés pal le
Règlement d'ordre intérieur de 1a Commission.

Arlicle 32 : La Commission se dote des services d'appui coordonnés par le
Secrétaire exécutif : les services administratifs et techniques
centraux y co;npris une unité de protection des victirnes et des

témoins, les services des experls nationaux et intelnationaux et les
services décentralisés.

Article 3f : I a Cornmission recrute autant d'experts nationaux e1 intemationaux
que de besoin. Les experts peuvent être permaner.rts ou à temps
partiel. Ils doivent être des personnes jouissant d'une expérience
avérée dans le domaine de leur interventior.r.

La Commission recrute des expefts ph-rridisciplinaires qui
contribuent à 1a connaissance de la vérité, à une bonne prépalation
des audiences et à la réécriture de l'histoile pendant la périotie
couverte pal le mandat.

Ces expefts adhèrent à une conduite élabor'ée par' la Con.rmission et

prêtent par écrit le serment suivant: «Je jure d'accornplir ma mission
avec conscience et fidé1ité dans la stricte confidentialité et la
plotection des inforn.rations recueillies».

Article 34 : La Comrnission met en place une Unité de protection et d'assistance

des victimes et des témoins. Cette Unité est composée de cadles et

d'agents en selvice pennanent auprès de la Comnrission.

{ 12
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l] lle comprend notalnlnent oes specrallstes oe la secunte, du d!'o11, clc

la santé mentale, des questions liées au genre et de l'assistance
psychosociale.

Article 35 : La Commission recrute un Bureau par province composé de trois
personnes et un personnel nécessaire et suffisant au niveau national,
provincial et locai pour le bon accomplissement de ses rnissions
tout en respectant les équilibres ethniques et de genre.

Un membre du Bureau Provincial peut être démis de ses fonctions
par deux tiers des Comrnissaires sur base de preuves d'incapacité,
d'incompétence ou pourra voir commis un acte qui compromet la
crédibilité ou la confiance en la Commission.

Article 36 : Le Règlement d'ordre intérieur de la Cornmission détermine le
statut pécuniaire et administratif du personnel au servicc de la
Commission.

Article3 7 Les représentants provinciaux jouissent de f immunité dans

l'accomplissement de leurs tâches, dans les conditions décrites à

l'articie 16 de la présente loi.

Article 38 : Le personnel de la Commission en provenance des services publics est

placé en position de détachement par rapport à leur statut d'origine et sa

réintégration est automatiquc à l'cxpiration dc leur contrat.

Chapitre VI : Des ressources

Article 39 : Avant l'installation <ie la Comrnission, le Gouvernement veille à ce

qu'elle dispose des moyens matériels et financiers nécessaires à son
fonctionnement.

Article 40 Les lbnds de fonctiomerrenl de la Cornmission provienxent du

Gouvernement par la voie de la loi des finances et des partenaires
nationaux et intemationaux.

Article 41 : Les <iépenses de la Comrnission sont constituées par les én-rolurrents
des Comrrissaires, les rémunérations du personnel ei ies chalges
sociales y afferentes ainsi que 1es frais de fonctionnernent.

!
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Article 42: La gestion des finances de la Cornrnission est sournise au contrôle
de l'hrspection Gélérale de l'Éut et «l'un autiiteur indépendant
recruté sur concours.

Chapitre VII : De la procédure applicablc devant la commission

Sectionl : Du principe

Article 43 : Au-delà de leurs opinions personnelles, préfér'ences ou affi liations
politiques, les Commissaires doivent remplir leur mission avec
impartialité et objectivité, en toute bonne foi et sans être sournis à

aucune influence. Ils ne peuvent ni solliciter ni accepter fàveurs,
dons ou promesses dans l'exercrce de leurs fonctions.

Les Commissaires et le personnel ne sont comptables que devant la
Cornm ission.

Si à quelque étape que ce soit des activités de la Comrnission, il apparaît
qu'un Uommissaire pourrait avoir i:n intérêt financier ou persr.rnnel

évider.rt qui pourrait causer un conflit d'intérêt dans l'accornplissernent
de ses fonctions, la Cornmission se réunit hors pr ésence r-ju ,:ùr1ùÈrrré

pr-rur décider si ce deniier peut participer ou non aux délibérati<-rns sur le
dossier en cause s'il ne se récuse pas lui- mêrne.

La Comn.rission peut prendre des sanctions à l'encontre d'un de ses

membles qui, en connaissance de cause, est intervenu dans un
dossiel présentant un conflit d'intérêt l'impliquant.

En cas de découvefte du conflit d'intérêt après les délibér'ations,
celles-ci sont reprises en 1'absence de l'intér'essé.

Article 44 t Le Président oriente les travaux <ie la Cornmission et s'assule qu'il
prévaut un clirnat de confiance mutuelle entre les membres.

Il peut déléguer ses pou,roirs aux aufes membres du Bureau par ordle de

préséance. La Commission tient au moins une réunion pa' sernaine pour'

constâter le tlavail accompli et prendre les décisions nécessaires

concemant I'avancement du processus. Elle se réunit autant de tbis que

de besoin sur convocation de son Président ou de son Vice-President en

cas d'ernpêchement pour les questions urgentes.

tll l1Y



Section2 : De la protection des victirnes et des témoins

Article 45 : La Commission établit et met en æuvre un programme de protection
des victimes et des tén-roins ainsi que les membres de leur farnille dont
lo sécurité pcut ôtrc misc cn danger en raison de leur participatiou à cc
processus.

Les enquêtes sur terrain, les dépositions des victirnes débutent après la
promulgation d'une loi sur la protection des victin:res et des témoins.

Article 46 : La Comrnission prend des mesures spéciales pour aider les victilnes
et les temoins notamment ceux qui sont traumatisés, les enfants, les
personnes âgées ou les victirnes de violence sexuelle, à parliciper à
ce plocessus, à faire enregistrer leur cas, à présenter leur témoignage,
à exprimer leur opinion ou leurs préoccupations.

Les victimes et les témoins doivent notamment avoir accès aux
conseils et au soutien psychologique et juridiquc tout au lorrg de ce
processus.

Article 17 t La confidentialité et l'anonymat sont ga.rall::s aux victitnes et aux
ténoins en cas de nécessité, notamment pour ies cas de violences
sexuelles et les dossiers impliquant des mineurs.

Section3 : Dc la phase préparatoire

Article 48 : Dès sa mise en place, la Comrnission accomplit notamment les

tâches suivantes :

a) adopter l'organigramme ;

b) organiser la formation des commissaires, s'approprier la loi
qui la r'égit, adopter le règlement d'ordle intérieur, le
r'èglemenl financier, le budget de fonctionnement et le
cluonogramme des activités pour la dur'ée de son mandat ;

c) recruter les experts et tout le personnel nécessailes ;
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d.) concevolr le logiciel de la base de donnees, elaborer sa

stratégie de cornmunication ;

e) prendle des nresures de protection et d'accotnpagnement des

victimcs ct des témoins ;

f) élaborer le guide de recueils des dépositions, des enquêtes et
investigations, les investigateurs ;

g) orendre des rresures pour le recueil, 1a protection et la
gestion des archives, ainsi que celles visant l'identification et
la protection des fosses comrrunes.

Àrticle 49 : La Commission est saisie par la victime, le présurné auteur, le
témoin ou toute autre personne physique ou morale intéressée.

Elle peut se saisir d'cffice.

A1.tlçjglg : l-.a saisie ne se fait par le rernplissage d'une fiche dont le rnodèle est
établi par la Commission auprès des agents de collecte de
dépositions.

La fiche indique entre autres, l'identité et la qualité du déposant, le
présuriré auteur, décrit le type de violation commise, indique les
éventuels témoins et les indemnisations postulées. Elle précise si Ie
déclarant est disposé à faire la déposition à huis clos ou en audience
publique.

La fiche doit
déposant.

portcr la siglature et/ou l'ernpleinte digitale du

Toutefois la Commission peut détenliner tout autre procédé qu'elle
juge approprié et qui garantisse l'authenticité et la traçabilité dcs

dépositions.

Article 51 La Commission
dépositions.

établit et publie le calendrier de 1a collecte des

Les agents de collecte des dépositions bénéficient d'une lbrmation et

adhèr'ent à un code de conduite élaboré par la Corr-rrrission. Ils
prêtent le serment tel qu'énoncé à l'arlicle 36.

l6
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i-'!!rrurlr , rrc ra ptrasc ucs enquetes, oes lnvestlgatlons

Article 52 : La Cornmission met en place des équipes qualifiées pour pi'océder au
dépouillement et à l'analyse des dépositions aux fins de déterrniner les
dépositions devant faire l'objet d'cnquôtcs et d'investigations suivatrt
ies critères déterminés par la Commission.

La Commission met en place par la suite des équipes mobiles chargées de

mener les enquêtes et les investigatior.rs sur les dépositions sélectionnées.

Tout Commissaire ou membre du personnel de la Commission,
dûrnent autorisé par le Présiden1, est habilité, sur l'autorité d'un
mandat de perquisition délivré par l'Officier du Ministère Public du
ressort, à pénétrer en tous lieux pouvant avoir un lien avec ou contenir
des informations relatives à un sujet qui fait l'objet d'une enquête, et à
inspecter les lieux et effectuer les recherches qu'il considèr'e

nécessaires.

Section6 : L\e la phase des audiences

Article 53 : La Coinmission établit un protocole de conduite des audiences.

Les audiences sont tenues pubiiquement ou à huis clos suivant
l'appréciation de la Comrrission. Le siège est composé d'au moins
trois Comn.rissaires qui ne sont pas de même ethnie.

Au cours des audiences. la Comrnission entend les parties concemées et

les témoins. Elle peut, de sa propre initiative, entendre toute personne

susceptible de donner des éclairc.isselnents sllr ies faits.

Elle organise aussi des audiences thématiques sur les grandes
violations commises dans lc passé aux fins d'en connaîtl'e les causes

profondes et le rôle .joué par les institutions étatiques ou plivées
telles que 1'armée, 1a police, la justice, l'éducation, Ie secteur
financier, les médias, les partis politiques et leurs mouvements
affiiiés, Ies églises, les associations, les groupes privés et autres
organisations.

En cas d'audiences thématiques, la Cornmission fait comparaître
toute personne susceptible de contribuer à la découvefie de la vérité.

i,. l,
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À, ir.r. -l- . rr!ù !.rÇrrrr;lr,ù uç llçLlvt: tu!ucllls ll.rr lat L,ul t tlttl ssloll ne peuvent
être utilisés contre les victimes, témoins, présllmés auleurs et autres
déposants.

Article 55: Les parties s'expriraent dans l'une des deux langues officielles, le
Kirundi et le Français. Toute personne qui ie souhaite peut
s'exprimer dans une autre langue de son choix

La Commission so pourvoit d'un interprète en faveur de toute
personne qui n'est pas à mesure de s'exprimer dans l'une des deux
langues officielles.

Article 56 : Avant chaque audience, toute personne à auditionner prête le
serment suivant : «Moi (nom), je jure de dire la vérité, toute la
vérité, rien que la vérité».

Àrticle 57 : Les affaires en rappod avec les jugen-rents ou arrêts coulés en force
de chose jugée sont rccevabies devant la Commission. Celle-ci les
examine dans le souci de ia découverte de la vérité et émet des avis
et considérations qu'elle juge nécessaires pour la réhabilitation des
victimes et la réconciliation.

La Commission peut recommander la révision des dossiers afin de
corriger une erreur de ciroit ou de fait sur le fond des affaires en
rapport avec les jugements ou arrêts coulés en force de chose jugée
relatives aux assassinats lentrant dans le mandat de 1a Comrnission,
aux procès politiques, aux biens meubles et imraenbles spoliés lors
des différ'entes crises.

Article 58 : Pour ies affaires pendantes devant les juridictions qui seraient
portées devant la Commission, les juridictions oldonnent 1a

suspension de leur instruction soit d'office, soit à la demande des

parties, en attendant ies conclusions de la Conimission.
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Section 7 : De la phase des réparatiorrs et de la réconciliation

Article 59: Dans les cas où les circonstarrces et les ntoyens le perrncttcnt, la
Commission peut ordonnel des réparations imurédiates au cours de
scs activités.

Les décisions de la Commission en la rnatièr'e sont exécutoires par
provision sans préjudice de l'exercice de recours devant les
juridictions.

Article 60: La Commission érûblit lln progrâmrrle de réparations tlui tient
compte des préjudices subis par 1es victimes. des moyens
disponibles et des réalités du pays.

Pour la réalisation de ce progratnme de réparations, 1'État
metenplaceunfondsderéparation.L' Etatestresponsabledesréparations
encasdesapropreresponsabilitéou d'insolvabilité des auteurs, quitte
à se retourner contre ces derniers.

Les réparations comporteront des mesures individuelles,
collectives, matérieiles, morales etlou symboliques. Elles consistent
en restitutions, indemnisations, réadaptations et autres mesuLes
selon les cas.

Article 61 : Dans l'objectif d'un rapprocirerlent et d'une réconciliaticn entre les
victimes et les présumés auteur s, la Commission élabore une
procédure par laquelle les victimes peuvent accolder le pardon aux
auteurs qui le dernandent et expriment des legrets.

La Cornmissiorl propose au Gouvernement un programme d'actions
susceptibles de promouvoir la réconciliation. Ces actions s'inspirent
des valeurs culturelles et visent la formation civique.

Chapitre VIII : De la gestion des archives

Article 62.: Les archives de la c or.r.u.r.r is si on sor.rt la plopriété de r'État. Elles sont
vitales à la Nation et constituent une partie de son patrir.,oine et de
sor.r histoire.
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Article 63 : Durant son mandat, les documents de la Commission doivent être
gérés de manière professionnelle, séculisés dans un service
d'archives selon les standards professionnels en la matière.

Article 64 : La Comrnission recrute le personnel spécialisé en archivistique pour
la gestion des archives.

Article 65 : La Comrnission veille à I'intégrité des archives, à leul sécurité, à leur
préservation et établit un plotocole relatif à leur accès

Article 66 : &i égard au volume et à ia nature des documents, la complcxité des
formats dans lesquels ils sont conservés, ia Commission, à la fin de
son mandat, et avant de transférer son fond documentaire à
I'institution désignée, prend au moins les mesures suivantes :

a) identifier les documents à pr'éserver de rnanière permanente ;

b) identifier les copies et autres documents ayant une valeur
temporaire qui peuvent être détruits avant la fin de son mandat ;

c) déclassifier les documents qui peuvent l'être et transfér'er aux
archives et base de données du siège les documents en format
électronique et autres documents conservés ailleurs ;

d) décider de l'opportunité de créer une ou des copies de séculité
et de sauvegalde des archives permanentes et proposel les

instittrtions qui en auront 1a garde ;

e) considérer dans ses recommandations, la création d'un ou des

centres d'Information qui rendent accessibles au public copie

de tcut ou parlie des éléments des archives publiques de la
Commission.

Ces centres doivent être équipés des technologies modernes de

communication et être accessibles afin de faciliter la consultation pat'

les chercheuls et toute per- sonne iirtér'essée.
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Chapitre IX : Dcs mécanismes de suivi

Article 6'7 z A la fin de ses travàux , la Cornmission propose au Gouvememenl Ia
mise en place d'une stlucture chrrrgée d'assrrrer les lr.rissions sttivanlr's

a) le suivi et la mise en æuvre des recomrnandations de la
Commission;

b) la gestion des archives et de la documenlation de la
Commission;

c) la gestion des dossiers non conclus par la Commrssron

Article 68 : Le Gouvernement adresse au Parlement, tous les six rnois, un
rapport sur l'état d'avancement de la mise en æuvre des

lecommandations de 1a Commission. Si ces dernières n'or.rt pas été

mises en ceuvre, le Parlet-nent demande au Gt.ruverrtetttent lcs
raisons du retard.

Chapitre X : Du rapport final

Article 69 : A la f-rn de son nandat, la Commission présente un rappofi final au

Parlement réuni en congrès.

Le même rapport cst transrnis au Président tie la Répubiiclue, au

Vice-président et au Chef du Gouvernement.

Sans préjudice des dispositions de l'alinéa précédent, la Courmission
Vérité et Réconciliation présente annuellement devant le Parleurent
réuni en congrès un rapport d'étape.

Article 70: Le rapporl final présente les résultats des investigations lnenées et
de toutes les séances d'auditions. Il contient les conclusior.rs des

analyses de ces résultats et ir-rdique les contextes dans lesquels les

événements se sont produits, leurs causes et leurs conséquences.

1
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Arnctq f 1 : Le rapport llnal contlerlt egÈlement les elements sulvants:

a) la liste des déposants sauf ceux qui ont souhaité garder
l'anonymat ;

c) la liste des victin-res et des personrrcs disparues ;

d) la liste des personnes qui ont fait obstruction aux tlavaux de la
Cornmission ;

e) la liste des fosses cou.lrltunes identifiées;

f) toutes les sources documentaires consuitées ,

g) les recommandations concernant les réparations, le
programme de réconciliation et les propositions de réformes
institutionnelles-appropriées ;

h) une recommandatioir ,ie 1a réécriture de l'histoire sur base des
faits établis et consignés dans les travaux de la Comrnission ;

i) une lecomrnanclation sur la façon de préserver la mémoire par
la conservation et la sécurité des archives ;

i) une recommandatrion sur les modalités de diffusion du rapport.

Le rapport contient en outre ies éléments stipulés à l'articie6 et non
repris dans 1'énumération ci-dessus.

Article 72 :Le rapporl final comprend un volet financier.

Article 73 Le rapport fina1 de la Commission est finalisé et déposé

simultanément en kirundi et en français.

La Commission élabore une version simplifrée et pédagogique
destinée à l'usage du grand public et des écoles.
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Article 7,1

Airnéc

Toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi sont
abrogées.

Article 75 : La présente loi entrrc en vigueur le joul de sa promulgation.

-h'ait à .Bujumbura, le I novembre 2018,

Pierre NKURUNZI

PAI1 LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Â)s

VU ET SCELLE DU SCEAU DE LA REPUBI,IQUE, 6,
LE ]!i]NiSTRE E LA PROTE N
CIVIQUT ET
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